
 
République Française 

***** 

Département de la Marne 

 EXTAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Commune d'Esternay 

***** 
SEANCE DU 30 Mars 2022 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

16 12 
12 
+ 3 

pouvoirs 

   

 

Date de convocation 

22 mars 2022 

 

Date d’affichage du compte rendu 

01 avril 2022 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-deux, le trente Mars à vingt heures, la 
Séance du conseil municipal, régulièrement convoquée, s’est 
réunie au nombre prescrit par la loi, en Séance du conseil 
municipal dans le lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Patrice VALENTIN, maire. 
 
Présents : VALENTIN Patrice, VANDIER Dominique, 
GEERAERTS Carole, BATONNET Jean-Luc, ALINE 
Frédérique, PARIS François, PERDREAU Nicolas, 
ROYER Patricia, DUSAUTOY Jérôme, MERET 
Alexandrine, DECOSTERD Laure, FERREIRA Julien. 
 
Absent : GUILLARD Angelo. 
 
Représentées : POUPARD Corine par ALINE Frédérique, 
BLOT Hélène par DECOSTERD Laure, FOUQUET 
Nathalie par VANDIER Dominique. 
 
Monsieur DUSAUTOY Jérôme a été nommé secrétaire de 
séance. 

 
 
Objet : Aménagement de la traverse RD 46 et du centre bourg : validation du 
programme de travaux 
N° de délibération : 2022_03_16 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

12 15 15 0 0 0 

 
Rapporteur : M. le Maire 

Le Conseil municipal  

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Après avoir pris connaissance du rendu de la phase PRO, du chiffrage consolidé de l’opération et du planning 
opérationnel du projet concernant les travaux d’aménagement de la traversée d’agglomération par la rue 
Pasteur et du Centre Bourg,  

Délibération 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
Après en avoir délibéré, 
 
Article 1er - Adopte l’avant-projet définitif des travaux d’aménagement de la traverse d’agglomération de la RD 
46 rue Pasteur et du Centre Bourg, pour un montant de 1 227 115 € HT, 1 472 538 € TTC et dont le montant 
estimé est réparti comme suit : 

- Part communale : 579 539.71 € HT 

- Part communauté de communes Sézanne Sud-Ouest Marnais : 279 462.69 € HT 

- Part conseil départemental : 368 112.60 € HT 

Article 2 - Décide de présenter un dossier de demande de subvention auprès : 

- Du Conseil Départemental de la Marne pour les travaux de réfection de la voirie communale et 
l’aménagement de la sécurité routière    

- De la Région Grand Est dans le cadre du PTRTE (Pacte Territorial de relance et de transition 

écologique) signé à l’échelle du PETR Pays de Brie et Champagne, au titre de l’amélioration du cadre 
de vie et des services de proximité, soutien aux centralités rurales.    
 

 

 



Article 3 - S’engage à financer l’opération de la façon suivante :  

Libellé de l’opération Aménagement de la traverse d’agglomération RD 46 rue Pasteur et du Centre Bourg 

DEPENSES Ensemble des travaux d’aménagement € TTC 

Commune  695 447.65 

CCSSOM  335 355.23 

Conseil 
Départemental 

 441 735.12 

TOTAL  1 472 538.00 

 

FINANCEMENT € DETR 
attendue 

__________ 
 

  

CD 51 
 

___________ 
Travaux 

accompagne-
ment de surface  

CD 51 
 

________ 
voirie 

communale 

Région 
 

_______ 
  PTRTE 

Commune 
 
_____________ 
Emprunt et 

autofinancement 

TOTAL € TTC 
 
 

 

Commune  357 200 21 000  30 000 40 000 247 247.65 695 447.65 

CCSSOM      335 355.23 

Conseil Départemental      441 735.12 

TOTAL      1 472 538.00 

 

Article 4 - Dit que la dépense sera inscrite au budget primitif 2022   

Article 5 - Autorise le Maire à signer tout document nécessaire à la réalisation de l’opération ci-dessus 
référencée.   

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Patrice VALENTIN, maire 

[[[signature1]]] 
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